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Pour contrer les reculs à l’aide sociale introduits par le projet de loi 57, le Front com
m

un des personnes assistées
sociales du

Québec et le Collectif pour un Québec sans pauvreté dem
andent: 

Le retrait du projet de loi 57 et des m
odifications aux règlem

ents de la loi actuelle introduites juste
avant le début de la Com

m
ission parlem

entaire prévue sur la question.

Des am
endem

ents à la loi actuelle pour la conform
er à la Loi visant à lutter contre la pauvreté et

l’exclusion sociale
et pour assurer qu’elle couvre les besoins essentiels dans la dignité.

L’indexation com
plète de toutes les prestations - L’instauration d’une prestation m

inim
ale couvrant les besoins essentiels et protégée

de toute coupure ou saisie (barêm
e plancher) y com

pris pour les loyers - La possibilité pour l’ensem
ble des prestataires de garder

leur m
aison et leur voiture et d’avoir accès à un coussin d’épargne plus élevé qu’en ce m

om
ent - L’exem

ption totale de la pension
alim

entaire reçue pour un enfant du revenu considéré pour le calcul de la prestation - La reconnaissance du droit à des m
esures d’in-

sertion et d’aide à l’em
ploi, incluant le droit de recours - L’élargissem

ent de la notion de gains perm
is afin de perm

ettre de cum
uler

des revenus de soutien autres que des revenus de travail (Régie des rentes, CSST, IVAC, etc.)

L’ouverture d’un débat public m
ettant à profit l’expertise citoyenne, y com

pris celle des personnes
en situation de pauvreté, en vue d’im

aginer et d’élaborer le régim
e de garantie de revenu qui

devrait rem
placer le régim

e actuel d’aide sociale pour faire un vrai saut qualitatif vers un Québec
sans pauvreté. 

V
o

us êtes d
’a

cco
rd

 a
vec cette p

o
sitio

n ? 
Appelez votre députéE du Québec pour lui en parler!

Pour inform
ation: 

Collectif pour un Québec sans pauvreté                       Front com
m

un des personnes assistées sociales du Québec
www.pauvrete.qc.ca                                                    www.fcpasq.qc.ca             
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En fa
it, le projet de loi 57 augm

entera la pauvreté, l’exclusion et l’insécurité:
Disparition com

plète du fondem
ent sur les droits et les besoins - Aucune disposition pour garantir et hausser les prestations -

Rem
placem

ent du régim
e actuel par une série de program

m
es particuliers dont plusieurs seront sans droit de recours - Augm

entation
de la division entre “bons” et “m

auvais” pauvres - Perte de la garantie dans la loi de l’allocation pour contraintes tem
poraires à

l’em
ploi pour les 55 ans et plus - Réintroduction de la saisie des chèques pour non paiem

ent de loyer - Disparition du Bureau des
renseignem

ents et plaintes - Aucune analyse des im
pacts appauvrissants

En fa
it, tout en m

aintenant ce qui est inacceptable dans la loi actuelle, le projet de loi 57 ram
ènerait le Québec

40 ans en arrière à l’ère de l’arbitraire et des régim
es particuliers d’avant la prem

ière loi sur l’aide sociale en
1969.

En fa
it,c’est un projet de réingénierie néolibérale qui ouvre la porte au retrait de l’État de ses responsabilités

sous la form
e de partenariats qui renverront les problèm

es à la société ou à de nouvelles form
es de sécurité du

revenu privée.

En fa
it,c’est un projet qui prépare le chem

in pour une m
ain d’oeuvre forcée par la faim

 à  endurer des em
plois

précaires et m
al payés d’un m

arché de l’em
ploi à rabais ou à travailler bénévolem

ent, dans les secteurs choisis
par le m

inistre, pour une Prim
e à la participation de m

isère.

U
ne R

éfo
rm

e d
e l’a

id
e

so
cia

le ho
rs-la

-lo
i!

La loi actuelle sur l’aide sociale est un vrai parcours à obstacles
pour les personnes qui doivent y recourir parce

qu’elles ne donne pas accès à des revenus suffisants
pour survivre. À 533$ par m

ois, la prestation m
ensuelle

de base rend im
possible de s’en sortir.

Le projet de loi 57 déposé par le gouvernem
ent québécois ferait pire encore. Et le dépôt

récent de nouveaux règlem
ents odieux à l’aide sociale a m

ontré
que le gouvernem

ent sera sans m
erci pour les plus pauvres.

Le gouvernem
ent enfreint la loi sur la pauvreté qu’il pré-

tend appliquer. Il augm
ente la pauvreté au lieu de la

réduire. Il alim
ente les préjugés au lieu de les com

bat-
tre. Il dim

inue les sécurités et les recours au lieu
de les am

éliorer.
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